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Les textes de ce dimanche 

Actes des Apôtres (2, 1-11) St Paul aux Galates (5, 16-25) St Jean (15, 26-27 ; 16, 12-15) 

Psaume 103 (104) « Ô Seigneur, envoie ton Esprit qui renouvelle la face de la terre ! » 
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« En2004, le pape Jean-Paul II adressait cette exhortation 

au Renouveau charismatique catholique :  

« Grâce au mouvement charismatique, de nombreux chrétiens, 

hommes et femmes, jeunes et adultes, ont redécouvert la 

Pentecôte comme réalité vivante et présente dans leur existence 

quotidienne. Je souhaite que la spiritualité de la Pentecôte se 

diffuse dans l’Église, comme  

un élan renouvelé de prière, de sainteté, de communion et 

d’annonce. » Il parlera dans une autre intervention « de la culture 

de la Pentecôte »… 
 

La culture de Pentecôte est une culture dans laquelle le 

Saint-Esprit est connu, aimé et fréquemment invoqué ; une culture 

dont tout le mode de vie découle de la présence active de l’Esprit 

et de ses dons. Une telle culture s’exprime dans la liturgie et la 

prière commune, la vie de famille, la musique, l’art, l’instruction, 

la récréation, la politique et d’autres formes d’interactions 

sociales. Elle serait caractérisée par la confiance dont Dieu nous 

parle et agit dans nos vies ; par des liturgies et des rassemblements de prières où se vivent une louange et une 

célébration spontanée ; une lecture et des partages fréquents de la Parole ; des liens profonds de fraternité 

spirituelle, souvent sous une forme communautaire ; une ouverture à la puissance guérissante et libératrice 

de Dieu ; un engagement actif dans le combat spirituel ; un amour pour Dieu exprimé dans l’humble service 

des pauvres ; un fort désir d’oecuménisme ; un zèle à témoigner de l’Évangile ; la hâte du retour du Christ 

dan la gloire. À terme, une culture de Pentecôte – cette culture de vie qui renverse la culture de mort – 

doit avoir un impact sur toute la société et la modeler. 
 

 L’effusion de l’Esprit Saint dans le Renouveau charismatique 

catholique a eu, depuis 1967, un profond retentissement dans l’Église en 

beaucoup de ces domaines. Cependant l’Église a constamment besoin de se 

renouveler plus profondément. Ceux qui ont reçu l’effusion du Saint-

Esprit ont un rôle particulier à jouer en appelant toute l’Église à 

retourner au Cénacle, unie dans une prière continuelle avec Marie et les 

disciples, dans l’attente d’une nouvelle venue de l’Esprit Saint ». 
 

Dans « l’Effusion de l’Esprit Saint, Commission doctrinale 

du Renouveau charismatique catholique ». 
 

ESPRIT SAINT VIENS RENOUVELER EN PROFONDEUR LES 

HABITANTS ET LES ACTIVITÉS DE NOTRE PAROISSE ET DE 

NOTRE COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE. 
Guillaume Villatte, prêtre 

Curé de la paroisse du Plessis-Bouchard et de Franconville gare
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Dimanche 23 mai 2021  
Église St-Nicolas Église St-François-de-Sales 

 
 

 

 

 
 



Le Lien du 23 mai 2021  2  PENTECÔTE 

 Le pape François a institué « le ministère laïc de catéchiste » par le Motu proprio « Antiquum ministerium » – 

Ministère très ancien, en latin – signé le 10 mai 2021. Voici les cinq points à retenir : 
 

 La mission du catéchiste consiste à accompagner toutes les étapes de l’évangélisation, « de la première annonce qui 

introduit au Kérygme (le cœur de la foi chrétienne), à l’instruction qui fait prendre conscience de la vie nouvelle dans le 

Christ (…) jusqu’à la formation permanente » (...). Si tous les baptisés sont appelés à être catéchistes, il est désormais 

possible, à la demande de l’évêque, « premier catéchiste de son diocèse », d’instituer ce nouveau ministère pour les laïcs, à 

la manière des ministères institués existants de Lecteur et d’Acolyte. Le pontife met toutefois en garde contre toute forme 

de cléricalisation de la fonction. 
 

 Ce nouveau ministère, à « forte valeur vocationnelle », concerne « des hommes et femmes de foi profonde » et 

humainement mûrs qui ont « une participation active dans la vie de la communauté chrétienne ». Ils doivent être « capables 

d’accueil, de générosité et d’une vie de communion fraternelle ». Un catéchiste doit avoir déjà eu « une expérience 

préalable de catéchèse » et doit recevoir « une formation biblique, théologique, pastorale et pédagogique ». Nommés par 

l’évêque, les catéchistes sont « au service de l’Église locale » et se doivent d’être « des fidèles collaborateurs des prêtres et 

des diacres ». Le pontife souligne enfin qu’ils doivent être animés d’un « véritable enthousiasme apostolique ». 
 

 Le ministère de catéchiste n’est pas une invention du pape François. Le Motu proprio l’indique d’ailleurs dès ses 

premières lignes : « Le ministère de catéchiste dans l’Église est très ancien. Les théologiens s’entendent pour dire que les 

premiers exemples se trouvent déjà dans les écrits du Nouveau Testament ». Le pontife cite plusieurs exemples, dont une 

lettre de saint Paul apôtre aux Corinthiens dans laquelle il est fait mention de « ceux qui ont charge d’enseigner ». L’évêque 

de Rome souligne ensuite que cette mission de catéchiste a été portée avec efficacité durant deux millénaires par les 

évêques, prêtres, diacres et religieux. « Nous ne pouvons pas oublier l’innombrable multitude de laïcs qui ont pris part 

directement à la diffusion de l’Évangile par l’enseignement catéchistique », précise-t-il immédiatement. (...) 
 

 Le pape François l’affirme : « L’apostolat laïc possède une indiscutable valeur séculière ». Une valeur dont l’Église 

a rappelé l’importance lors du Concile Vatican II durant lequel a été renouvelé le nécessaire engagement des laïcs dans 

l’œuvre d’évangélisation. S’appuyant sur le décret Ad Gentes promulgué en 1965, le pontife argentin souligne que la 

fonction des catéchistes « a une très grande importance » au regard des grandes multitudes à évangéliser et alors qu’il n’y a 

« qu’un petit nombre de clercs ». Dans un monde globalisé qui « exige une rencontre authentique avec les jeunes 

générations », la collaboration des laïcs au service de la catéchèse est devenue indispensable. Enfin, le pape insiste pour 

dire qu’ « aujourd’hui encore, l’Esprit appelle des hommes et des femmes à se mettre en chemin pour aller à la rencontre de 

ceux qui attendent de connaître la beauté, la bonté et la vérité de la foi chrétienne. Ce Motu proprio doit également 

concourir à éveiller l’enthousiasme personnel de tout baptisé, et raviver la conscience d’être appelé à accomplir sa mission 

dans la communauté ». 
 

 Si le ministère de catéchiste est formellement institué par ce Motu proprio, le pape François indique la marche à 

suivre pour qu’il soit concrètement appliqué. D’abord, il demande à la Congrégation pour le Culte divin et la discipline des 

sacrements de veiller, « dans les plus brefs délais », à publier le « rite d’institution du ministère laïc de catéchiste ». Il invite 

ensuite les conférences épiscopales à rendre ce ministère « effectif », en établissant un parcours de formation nécessaire et 

les critères normatifs pour y accéder. 

Source : Aleteia (14/05/21) 

 Lors de l’ouverture le 14 mai des Etats Généraux italiens de la natalité, le pape a exhorté les sociétés à avoir le 

courage de « choisir la vie » et à revoir les vraies priorités entre « la famille et le chiffre d’affaires ». 

 À propos des contraintes pesant sur les futures mères : « Comment est-il possible qu’une femme puisse avoir honte 

du plus beau cadeau que la vie puisse offrir ? », s’est-il interrogé avant de tancer : « ce n’est pas la femme, mais la société 

qui devrait avoir honte, car une société qui n’accueille pas la vie cesse de vivre ». 
  

https://fr.aleteia.org/2019/12/03/les-evangelisateurs-sont-les-messagers-du-bien/


Le Lien du 23 mai 2021  3  PENTECÔTE 

 Durant la vigile de Pentecôte, plusieurs milliers d’adultes en France vont recevoir le sacrement de confirmation. 

Depuis dix ans, leur nombre a quasiment doublé en France. Une augmentation qui se vérifie aussi chez les adolescents. À 

Pontoise, le 22 mai, ils seront nombreux à être confirmés par Mgr Lalanne, dont 6 jeunes de notre paroisse. 
 

 Malgré les évènements qui secouent l’Église catholique dans le monde, le Christ ne cesse d’appeler comme en 

témoigne l’augmentation permanente des adultes confirmés chaque année depuis dix ans. En 2008, ils étaient 4342 adultes 

à avoir reçu le sacrement de confirmation selon un décompte de la Conférence des évêques de France (CEF). Un chiffre qui 

n’a cessé d’augmenter depuis. En 2013, ils étaient 6178 adultes confirmés et en 2018, 8249. Le témoignage d’un bel élan, 

d’autant plus que ces chiffres comprennent à la fois les adultes ayant été baptisés enfants et ceux qui ont décidé d’entrer en 

catéchuménat. 

 Mais comment expliquer une telle augmentation ? « Elle est corrélée à celle des baptêmes d’adultes, explique 

Pauline Dewance, directrice du service catéchèse et catéchuménat à la Conférence des évêques de France. Une grande 

partie des catéchumènes adultes reçoivent ensemble les trois sacrements, le baptême, la communion et la confirmation ». Et 

comme en dix ans, le nombre de baptisés adultes a augmenté de 43%, le contingent de confirmés adultes augmente 

également. Pour mémoire statistiquement, la moitié des appelés a entre 26 et 40 ans tandis que les 18/25 ans ne représentent 

qu’un petit quart des futurs baptisés. Souvent chez les adolescents, l’élément déclencheur est une rencontre avec une 

personne de leur entourage qui témoigne de sa foi par son attitude. Ce peut être aussi à l’occasion de rassemblements ou de 

camps/pèlerinages, mais aussi dans les églises et les aumôneries. Et dans les lettres qu’ils adressent à l’évêque, les jeunes 

font part de l’étincelle qui leur a donné le désir profond de recevoir le sacrement de confirmation.  

 Ce samedi, nous serons en union de prière avec les confirmands adultes du diocèse, et en particulier avec nos 

six jeunes de la paroisse qui se préparent depuis des mois : Alison Bouricaud, David Goutx, Elmaze Urelus, Jérémy et 

Camille Pichon, Nicolas Freitas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Conformément à la volonté du pape François, la mémoire de Marie Mère de l’Église est désormais obligatoire 

pour toute l’Église de rite romain, le lundi après la Pentecôte. Le décret a été signé le 11 février 2018, date du cent-

soixantième anniversaire de la première apparition de la Vierge à Lourdes. 

 Le pape François a écrit en 2013 une prière dédiée à Marie, Mère de l’Église et Mère de notre foi. 

 

Ô Mère, aide notre foi ! 

Ouvre notre écoute à la Parole, pour que nous reconnaissions la voix de Dieu 

et son appel. 

Éveille en nous le désir de suivre ses pas, en sortant de notre terre et en 

accueillant sa promesse. 

Aide-nous à nous laisser toucher par son amour, pour que nous puissions le 

toucher par la foi. 

Aide-nous à nous confier pleinement à Lui, à croire en son amour, surtout 

dans les moments de tribulations et de croix, quand notre foi est appelée à 

mûrir. 

Sème dans notre foi la joie du Ressuscité. 

Rappelle-nous que celui qui croit n’est jamais seul. 

Enseigne-nous à regarder avec les yeux de Jésus, pour qu’il soit lumière sur 

notre chemin. Et que cette lumière de la foi grandisse toujours en nous 

jusqu’à ce qu’arrive ce jour sans couchant, qui est le Christ lui-même, ton 

Fils, notre Seigneur ! 

 



PAROISSE CATHOLIQUE DU PLESSIS-BOUCHARD 
(Commune du Plessis-Bouchard et quartiers de Franconville entre chaussée Jules César et voie de chemin de fer) 
Accueil à l’église Saint-Nicolas, rue Pierre Brossolette, face à la mairie   95130 Le Plessis-Bouchard   Tél : 01 34 15 36 81 : 

Samedi de 10h00 à 12h00 (hors jours fériés) - ou sur rendez-vous au 01 34 15 36 81 

 

 

 

Messe dominicale 

Samedi  22  18h00 

  St-François-de-Sales 

Dimanche  23  10h30 

  St-François-de-Sales 

messe pour     Christiane GOOSSAERT, inhumée cette semaine 

messe pour     Jean-Pierre VITRY     Jacques LEDRU  

Invocation de l’Esprit Saint sur tous les consacrés 

messe pour     Christiane GOOSSAERT, inhumée cette semaine 

messe pour    Daniel BOILLET     Famille DUBOIS DE LIEGE  

Lundi  24 11h00 

  St-François-de-Sales 
messe pour       Famille ALLINE et MAUREAU 

Mardi  25 St-Nicolas 18h30 

  19h00 
messe pour    Francis GILBERT  

prière du chapelet 

Jeudi  27 St-Nicolas 18h00 

  19h00 

Adoration du Saint Sacrement 

messe pour les vocations sacerdotales 

et messe pour   Christiane GOOSSAERT 

Vendredi  28 St-Nicolas 8h45 messe pour    Marie-Louise POUILLE 

Samedi  29   8h45 

 St-François-de-Sales 

  9h15 

messe pour les bienfaiteurs de la paroisse   

messe pour    Jacqueline ROCHELLE 

prière du chapelet 

 Dimanche 23 mai à 9h00 

 dans l’église St-François-de-Sales 

 Jeudi 27 mai à 20h30 en visioconférence 

 
 Samedi 29 mai de 15h45 à 17h45 (merci d’arriver un peu 

 en avance) dans l’église Saint-François-de-Sales. 

 
 Dimanche 30 mai à 9h30 avant la messe 

 Mardi 1
er

 juin à 20h30 

 Jeudi 3 juin à 20h30 

  
en raison du couvre-feu qui est repoussé à 21h00. 

À partir du 19 mai, les horaires des offices 

retrouveront leur normalité, c’est-à-dire : 

- pour la messe dominicale du samedi soir, la 

messe sera à 18h00 à partir du 22 mai 

- pour les messes de semaine :  

 - mardi : messe à 18h30 et chapelet à 19h00 

à partir du 25 mai 

 - jeudi : adoration à 18h00 et messe à 19h00 

à partir du 20 mai. 

 

SOLENNITÉ DE LA TRÈS SAINTE TRINITÉ  Dimanche 30 mai. 
 

SOLENNITÉ DU SAINT SACREMENT   Dimanche 6 juin 

Un temps d’adoration avec salut du Saint Sacrement terminera la célébration de l’Eucharistie 

(de même à la messe de la veille au soir). 
 

SOLENNITÉ DU SACRÉ COEUR DE JÉSUS Vendredi 11 juin, 19h30 église St-François-de-Sales 

messe d’action de grâce pour tous les bienfaits reçus au sein de notre communauté chrétienne et de notre paroisse 
 

KERMESSE PAROISSIALE (sous réserve des autorisations), 

       Dimanche 20 juin, avec messe à 10h00. 

Nous prierons particulièrement pour : 

Alison Bouricaud, David Goutx, Elmaze Urelus, 

Jérémy et Camille Pichon, Nicolas Freitas 

qui vont recevoir le sacrement de la confirmation le 

samedi 22 mai. 

Participez à La grande souscription ! 
Dès aujourd’hui, je prends soin de ma paroisse, fragilisée par la crise du COVID. Je donne directement à ma 

paroisse. 

 En ligne sur : https://don.catholique95.fr/lagrandesouscription 

 Par chèque à l’ordre de « ADP – La grande souscription – Paroisse de….. » : à déposer lors de la quête ou à 

envoyer à : « Evêché de Pontoise – 16, chemin de la Pelouse – 95300 Pontoise » 
Ma participation ouvre droit à une réduction d’impôts sur le revenu de 66%, dans la limite de 20% de mon revenu imposable. Le 

surplus étant reportable 5 ans. 

 

https://don.catholique95.fr/lagrandesouscription

